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L’esprit des 2H APS+

MSJOP-DS-MENJ–DGESCO

•

•

https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo17/SPOV2311246J


2H APS+ :
une coloration sport santé inclusion

Infographie non exhaustive de l’ensemble des éducations 
transversales mobilisables dans le cadre d’une démarche 
École promotrice de santé.

Vademecum L’École promotrice de santé
Label ÉduSanté

Parcours éducatif de santé



RS 23: Déploiement et mise en oeuvre 2HAPS+ 
en Normandie

Académique RS23 National RS23
Nombre de collèges 

volontaires pour s’engager 

dans le déploiement RS23

39 collèges :

4 dans le Calvados

5 dans l’Orne

6 dans l’Eure

10 dans la Manche

14 dans la Seine Maritime

10% des collèges publics et privés par 

département dans chaque académie 

avec au moins un collège par 

département.

700 au national





38 (40) 
collèges

123 
collèges

247 
collèges 

412 
collèges

RS 23: Déploiement national progressif du 
dispositif 2HAPS+

RS 23: 10%

RS 24: 30%

RS 25: 60%

RS 26: 100%

Collèges publics et privés 

Projection académique:



730/01/2024

J’informe les 
familles et les 

collégiens

Je désigne un 
référent au sein 

du collège

Je me porte 
volontaire et je suis 

retenu par le 
recteur

J’établis la liste des 
jeunes volontaires 

par ordre de priorité

Je suis contacté 
ou je contacte le 

SDJES

Je signe les 
conventions avec les 
structures sportives 

partenaires

Je contribue à 
l’évaluation INJEP

Je renseigne les 
données de pilotage 

du dispositif 

Je suis la bonne 
réalisation du 

dispositif

Je peux mettre en place les 
Tests sport santé (T2S) pour m’aider 
à mieux identifier les jeunes cibles

Le collège - Parcours 2 h d’activité physique et sportive en plus (2HAPS+)  

Je transmets à la structure sportive 
la liste des jeunes avec les 

informations nécessaires pour la 
bonne réalisation

J’identifie les créneaux 
horaires et équipements 

disponibles et les 
communique au SDJES

Je m’informe 
sur l’offre 

sportive via 
le SDJES

J’identifie les élèves 
ciblés avec l’équipe 

éducative 

Je présente  le 
dispositif en CA 

Je présente le 
bilan en CA 

MAI 2023 JUIN 2023

NOVEMBRE 2023 A JUIN 2024

OCTOBRE/NOVEMBRE 2023

JUIN A OCTOBRE 2023

Je transmets 
les 

conventions 
au SDJES

QUI FAIT QUOI? 



830/01/2024

QUI FAIT QUOI? 

Le chef d’établissement
Il consulte son équipe EPS sur l’articulation du dispositif au regard 

des projets EPS et AS.

Il recense :
• les « créneaux 2H »  dans  les emplois du temps des élèves,
• le nombre d’élèves (par cycle) volontaires par période, 
• ses équipements et autres espaces (parcs, jardins, places) en 

proximité, disponibles.

Il organise :
• la complémentarité de ce dispositif avec le projet 

d’établissement, celui d’EPS et d’AS et la mobilisation du Comité 
d’éducation à la santé et à la citoyenneté (Parcours éducatif de 
santé des élèves), 

• les modalités d’identification des publics prioritaires pouvant 
bénéficier du dispositif dans les différents espaces/instances de 
concertation du collège.

Il s’appuie sur le SDJES qui assure le recensement et l’intermédiation 
avec les structures sportives proposant une offre, en lien avec les IA –
IPR EPS, au besoin.

Il informe : 
• les élèves et les familles des offres « 2H » et  de l’enjeu de lutte 

contre la sédentarité et l’inactivité,
• la communauté éducative via le conseil d’administration de l’EPLE 

du projet « 2H ».

Il tient à jour la liste des collégiens volontaires tout au long de l’année.

Il transmet aux parents l’autorisation parentale à signer

Il signe la convention «2H» avec la structure sportive et la collectivité 
si besoin (activités, intervenants, clubs organisateurs, infrastructures) 
en lien avec son conseil d’administration. Durée sur l’année scolaire, en 
cas de reconduite de cycle.

Il transmet aux structures sportives la liste des collégiens volontaires  
en vue de leur participation.

Il transmet au service académique, le cas échéant, la demande de 
cumul de rémunération du professeur d’EPS, embauché par un club 
sportif en dehors de ses heures de service (EPS et AS).

Il procède, si nécessaire, aux modifications de son règlement intérieur 
(transport), en lien avec son conseil d’administration. 



Référent SDJESChef d’établissement et référent 2H

Accompagnement démarche et pilotage 2HAPS+
Associations locales et 

ConventionsCiblage élèves Communication famille Créneaux EDT Suivi tableau SDJES

1 2 3 4 5

14 Maxime PESNEL
maxime.pesnel@ac-normandie.fr

61 Jordan CARREAU
jordan.carreau@ac-normandie.fr

50 Jonathan BIDAULT
jonathan.bidault@ac-normandie.fr

27 Alexandre DUPIRE
alexandre.dupire@ac-normandie.fr

76 Léo MECHIN
leo.mechin@ac-normandie.fr

Primo-pratiquants:
Non licenciés à l’AS, en 
club, sédentarité, 
inactivité
=) appui équipe EPS, 
infirmière, vie scolaire

Tests capacités 
physiques en 6ème:
Expérimentation 4 acad.
Appli EPS/UNSS « Tous 
en forme »

Kit communication 
en ligne sur site 
EPS Normandie

Temps périscolaire: 
pause méridienne,  
créneau fin de 
journée.
Proposition et 
disponibilité des 
intervenants.

Communication des 
besoins des élèves 
ciblés, vers réf SDJES. 
Mise en lien avec 
offre du territoire. 
Convention type sur 
site EPS Normandie.



Accompagnement et ressources
https://eps.ac-normandie.fr/spip.php?article2015

Actualisation 
des ressources 

mi-octobre


